
 

 

 
                                         

 
 
 

Commission des Compétitions 
 

Procès-verbal n° 2 du mardi 23 aout 2022 - Saison 2022/2023 
 

Le présent PV sera publié sur le site Internet du District 

 

Président de séance : M Dominique DELATTRE, 

Présents : Mrs Jean Paul ANDRE, Jean Philippe HASS, Gérard JARRY, Patrick VEBER, Dylan PINAULT,      

      

Assiste : M. Jean-Louis MAZZEO,  

Excusés : M. Michel BECARD,      

      
La commission adopte le PV n° 1 du mercredi 13 juillet 2022 - saison 2022/2023 
 
Départ de M. MARCILLY Michel. 
 
La commission des compétitions prend acte du courriel de Mme MARCILLY Annick, fille de Michel MARCILLY, 
stipulant que M. MARCILLY Michel n’assistera plus aux réunions de la commission et ne pourra plus assurer les 

fonctions qu’il occupait au sein de cette commission. Son état de santé ne lui permettant plus. 
La commission remercie Michel pour son investissement pendant de nombreuses années dans les différentes 
commissions du district Aube de Football. 
La commission souhaite un prompt rétablissement à Michel et le meilleur pour l’avenir.    

 
       TIRAGE DU 1er TOUR DES COUPES DEPARTEMENTALES. 
 

 



 

 

 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

 
 
 
 



 

 

 

 
 
Appel 
 
Les décisions de la Commission des Compétitions peuvent être frappées d'appel devant la 

Commission d'appel compétente (District) dans un délai de 7 (SEPT) jours à compter du jour de leur 

publication sur le site Internet du District Aube de Football (http://district-aube.fff.fr) 

(RG. FFF. Article 182, 188 à 190 – Article 3.4.1 de l’annexe 2). 

 
 

Prochaine réunion : mardi 6 septembre 2022 à 17h45. 
 
 
              Le Président de séance  
              Mr Dominique DELATTRE. 

 
 
                Le Secrétaire Administratif  
                Mr. Patrick VEBER. 

 


